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8 MARDI 2 SEPTEMBRE 2014 LA RÉPUBLIQUE DU CENTRE

Loiret Actualités

INDRE ■ Bug informatique
sur le champ de course
Les débuts de la saison 2014 de l’hippodrome
du PetitValençay (Indre), dimanche, ont été
perturbés par une panne informatique au
niveau national. Alors que la deuxième course
était sur le point de commencer, vers 15 h 30,
les guichetiers ont commencé à rencontrer des
difficultés pour émettre des paris. Quelques
minutes plus tard, impossible d’enregistrer la
moindre mise. « Le problème est indépendant
de notre volonté. Il provient des serveurs du
Pari mutuel hippodrome (PMH) qui gèrent les
paris jouables et payables sur les champs de
courses. C’est un bug au niveau national »,
justifie Jacqueline Gateau, secrétaire de la
Société des courses de Châteauroux. Un
manque à gagner énorme pour l’hippodrome.
D’autant plus qu’il enregistrait un nombre
record de visiteurs (près de 655). Conscient de
la gêne occasionnée, Bertrand de la Selle,
président de l’association, a choisi d’appliquer
la gratuité pour le prochain rendezvous,
dimanche 14 septembre, en compensation. ■

EURE-ET-LOIR ■ Deux Chartraines
au Cambodge

Manon Gaberel et Luci le Gesbert , deux
Chartraines, partiront demain pour un voyage
humanitaire de trois mois à Kampong Cham,
troisième ville du Cambodge. Grâce à un
système de financement participatif sur la
plateforme Ulule.com, leur projet, baptisé
« Dans le regard d’un enfant », les mènera au
foyer Children’s home, un lieu accompagnant
des orphelins atteints du virus du sida. Les deux
jeunes femmes ont également établi un
par tenar iat avec le centre de loisirs de
Morancez (EureetLoir). « Il y a une visée
culturelle à notre action. Nous voulons que les
enfants des deux pays puissent s’enrichir en
découvrant la culture de l’autre. Nous avons
organisé une collecte de jouets et de vêtements
auprès des familles du centre, pour les ramener
au Cambodge ». Une fois sur place, elles feront
de même avec la France. ■

CHER ■ Des extensions «. vin »
L’Internet corporation for assigned names and num-
bers (Icann), organisme américain gérant les noms de
domaine sur Internet, souhaite ouvrir de nouveaux
territoires numériques : «. vin » et «. wine », et les
vendre au plus offrant, selon Le Berry Républicain. En
clair, celui qui mettra le plus d’argent sur la table
pourra utiliser une adresse comme « www.sancer-
re.vin ». Visibilité assurée, rentabilité garantie. Une
menace subsiste toutefois : celle de voir les vendeurs
privilégier la quantité et l’argent à la qualité du pro-
duit de terroir. Une inquiétude partagée par les viti-
culteurs. Benoît Roumet, directeur du Bureau inter-
professionnel des vins du Centre (BIVC), « peine à
mesurer le véritable impact que peuvent avoir les
ouvertures de ces domaines. Mais on comprend que
cela va poser un problème, avec une association su-
pranationale à but lucratif, et le privé derrière, qui
s’apprêtent à passer par-dessus l’État. Sur Internet, il
faut des règles. L’argent ne peut pas être la seule. »
Autre inquiétude : savoir « qui est vraiment proprié-
taire d’une AOC ? » Autant de craintes relayées auprès
de l’Icann par Axelle Lemaire, secrétaire d’État au Nu-
mérique. De là à faire capoter le projet ? L’avenir le
dira…

■ ÉCHOS RÉGION

CHAMEROLLES ■ Nouveau site Internet

Le conseil général vient de lancer un nouveau site Inter
net pour le château de Chamerolles, situé à Chilleurs
auxBois. L’adresse www.chateauchamerolles.fr permet
ainsi aux internautes d’accéder aux informations sur le
château et de découvrir toutes les activités. « Une œuvre
de la collection de parfums sera bientôt mise en avant
pour raconter son histoire », certifie Florence Vassal,
responsable du château. À noter que les visiteurs auront
prochainement accès au site Internet du musée dépar
temental de la Résistance et de la Déportation de Lorris,
et à celui du château de Gien, à l’horizon 2015. ■

MOBILIER ■ Le Loiret pas impacté
Le groupe Mobilier européen, qui détient les enseignes Fly
et Atlas, a été placé en procédure de sauvegarde le 18 juin,
victime d’une baisse de ses ventes se traduisant par des
difficultés de trésorerie. Conséquence : 54 magasins (sur les
194 franchisés en France) sont actuellement en liquidation
pour cessation d’activité. Avec l’espoir d’être rachetés par
un autre groupe. Interrogée par Zoomdici.fr fin août, la
famille Rapp, propriétaire du groupe, expliquait la situation
par « un marché de l’immobilier en berne, qui entraîne la
baisse du nombre de ventes et fait donc pâtir l’équipement
de la maison », mais aussi par « une concurrence rude des
gros du secteur (Ikea, But ou Conforama) ». Ce dernier a
d’ailleurs déjà racheté neuf magasins dans l’Hexagone (huit
Atlas et un Fly). « Le magasin Fly de Saran n’est pas
concerné par cette procédure », fait savoir la direction.
Idem pour le magasin Atlas d’Ingré. En région Centre, seuls
les magasins Fly de Blois (Loir-et-Cher) et Atlas de

Chambray-lès-Tours (Indre-et-Loire) seraient visés. La
période de redressement s’achèvera le 19 octobre. Le
groupe Mobilier européen, fondé en 1964, est le numéro 4
du marché du meuble en France. Son chiffre d’affaires a
chuté de 10 % ces trois dernières années.

LOI DUFLOT ■ Éric Doligé réagit
Le président du conseil général, Éric Doligé, réagit à la
décision du Premier ministre de faire évoluer la loi Du
flot en mesures Pinel (du nom de l’actuelle ministre du
Logement). « Manuel Valls a pris de la graine. Il a fait là
oeuvre utile en pratiquant le “détricotage”  sport favori
de François Hollande  de la loi Duflot. Celleci (...) a
causé des ravages considérables dans le secteur de la
construction et a détruit des dizaines de milliers d’em
plois ». Reste que, pour lui, « l'opposition l’avait prédit
en son temps à la majorité qui a fait la sourde oreille ».
Quant à la réforme territoriale, qui reviendra au coeur
des discussions du Parlement en octobre, Éric Doligé
s’étonne de la réaction du sénateur PS JeanPierre
Sueur, « qui espère que le Sénat “aura une attitude po
sitive” » à ce momentlà. « Ce n’est pas au Sénat de
courber devant les caprices contradictoires du gouver
nement, mais au gouvernement d’entendre la sagesse et
le réalisme du Sénat », plaidetil. Avant d’ironiser sur le
changement de positionnement du porteparole du
gouvernement, Stéphane Le Foll, qui souhaite désor
mais « une différenciation » entre rural et urbain, « ce
que défendait le Sénat ». ■

RÉUNION ■ Les amis de SaintJacques
Les amis de SaintJacques dans le Loiret se réunissent
aujourd’hui, à 20 h 30, au 65, avenue de Verdun, à Saint
JeandeBraye. L’objectif de l’association est d’aider les
pèlerins qui souhaitent partir sur le chemin de Compos
telle. Cette réunion a pour but d’accueillir les nouveaux
membres et d’expliquer les divers projets associatifs.
Renseignements au 06.77.81.67.70 ou http://
amisdestjacques45.superh.fr. ■

MANIFESTATION ■ Cercle de silence
Une manifestation du Cercle de silence est programmée
aujourd’hui, de 18 à 19 heures, parvis du centre com
mercial Place d’Arc, à Orléans. L’objectif est de dénoncer
les conditions de détention inhumaines dans les centres
de rétention administrative. Ouvert à tous. ■

ASSURANCE MALADIE ■ Adresse unique
La Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) du Loi
ret informe qu’elle dispose d’une adresse postale unique
pour l’ensemble du département. Quel que soit le lieu
de domicile, tous les courriers doivent être adressés à
CPAM du Loiret  45021 Orléans cedex 1. ■

LE DÉPARTEMENT EN BREF

Les salariés de Téléperformance en grève

MOBILISATION. Les salariés des treize sites Téléperformance France, société spécialisée dans la « gestion
multicanal de l’expérience client externalisée », ont appelé à la grève hier, toute la journée, pour dénoncer
leurs conditions de travail. Ils étaient, ainsi, une bonne vingtaine (sur près de 300) à faire valoir leurs droits,
sur le site de FleurylesAubrais. « Nous avons un problème de statut. Tous les salariés sont considérés
comme des conseillers clientèle, alors que certains travaillent normalement en tant que techniciens
informatique. De fait, cela génère des inégalités de salaire (les écarts peuvent atteindre jusqu’à 200 euros)
entre salariés travaillant au même poste. Et pas d’augmentation en vue. On demande l’instauration de deux
statuts », explique Laurent Antal, délégué syndical Sud. Problème : selon Christian Margris, lui aussi
délégué Sud, « la direction nationale décide sans écouter les revendications des salariés ». En résultent des
problèmes d’horaire de travail « de moins en moins adaptés à la santé et à la vie sociale des salariés ». Ce
mouvement social n’en est pas à ses prémices : plusieurs préavis de grève avaient déjà été posés en mai,
juin et août. Il sera reconduit tous les jours, de 8 à 10 heures, et le samedi toute la journée, sur site.

NUMÉRISATION. Le site se décline sur le Web. ARCHIVE

VOYAGE. Manon et Lucile s’envoleront demain.


